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• II. FLUX DE COMMERCE ET D'INVESTISSEMENT ENTRE 
• LE CANADA ET L'UNION EUROPÉENNE 

• 
• 
• COMMERCE • 
• Pourquoi libéraliser les échanges commerciaux? • 

A LIBÉRALISATION DES ÉCHANGES ENTRE PAYS permet à chacun d'utiliser ses ressources 
• productives de façon plus efficiente, en accroissant sa production des biens et services 
O échangeables pour lesquels il jouit d'un avantage comparé. L'abaissement ou la 

suppression des barrières au commerce incite les pays à produire et à exporter des biens et des 

O services relativement moins coûteux à produire dans leur économie et, réciproquement, 
à importer des biens et des services plus coûteux à produire localement. 

• 
L'abolition des barrières commerciales favorise les consommateurs en abaissant les prix 

• des biens importés et des biens produits sur le marché intérieur qui sont en concurrence avec 
• les premiers. Des baisses supplémentaires des prix des biens de consommation sont aussi 
• possibles en raison de la diminution des coûts des biens intermédiaires. Les consommateurs 
O profitent de la concurrence plus directe entre les biens produits localement et les importations; 
• ils ont en outre accès à un plus grande variété de biens et de services. 

O  
• Le fait d'être plus exposé à la concurrence et aux possibilités qu'offre le marché 

• international incite aussi les entreprises à faire preuve d'une plus grande souplesse au niveau 

• des prix et à s'adapter plus rapidement à l'évolution du marché. Un contexte plus concurrentiel 

O
favorise aussi l'innovation dans les activités des entreprises et stimule l'investissement en 
recherche-développement de technologies et de procédés nouveaux. On peut aussi s'attendre à 

• ce que ces activités haussent les rendements attendus ainsi que la rentabilité des entreprises 
• concurrentielles à plus long terme. 
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• 
• Enfin, les obstacles au commerce peuvent rendre incertain l'accès aux marchés 
• étrangers. En clarifiant les règles commerciales, les accords de libre-échange améliorent la 
• transparence, atténuent l'incertitude et facilitent la tâche aux entreprises qui souhaitent 

• exploiter des débouchés commerciaux. 


